
 
 

PRÉINSCRIPTION – SORTIES ETE CCAS 
PRÉINSCRIPTIONS DU 30 MAI AU 17 JUIN 2022 

AVENTURE LAND – SAMEDI 09 JUILLET 2022    /    DEAUVILLE – SAMEDI 20 AOÛT 2022 
à partir de 3 ans 

 

DOSSIER À REMETTRE UNIQUEMENT SUR RDV À LA CITE ADMINISTRATIVE (  01 69 10 37 00)  
OU AU POINT D’ACCUEIL MUNICIPAL (  01 69 10 37 09) 

 

NOM ET PRÉNOM DU DEMANDEUR : ………………………………………………………………………..……………………. 

ADRESSE POSTALE : …………………………………………………………………………… 91380 CHILLY-MAZARIN 

N° DE TÉLÉPHONE : ………../…….…../………../………../……….     ………../…….…../………../………../………. 
 

ADRESSE MAIL : 
 

………….……….……………………………………..…..@........................................................... 
 

Ordre de préférence : ………….  AVENTURE LAND – 09/07/2022         ……….… DEAUVILLE – 20/08/2022 
 

Attention de bien préciser vos choix par ordre de préférence (1 et 2). 
Les places étant limitées vous pourrez vous voir proposer le second choix. 

 

➢ A DÉJÀ PARTICIPÉ À UNE SORTIE DU CCAS DE CHILLY-MAZARIN:      OUI          NON     
 

INFORMATIONS SUR TOUS LES PARTICIPANTS À LA SORTIE       (Parent-s et enfant-s ou personne seule) 

NOM PRÉNOM ÂGE NOM PRÉNOM ÂGE 
1 

   
5 

   

2 
   

6 
   

3 
   

7 
   

4 
   

8 
   

 

SIGNATURE DU DEMANDEUR : 
 

JUSTIFICATIFS OBLIGATOIRES SELON VOTRE SITUATION 
(originaux en format papier uniquement) 

FOURNI 

La pièce d'identité de chacun des participants majeurs en cours de validité (Carte Nationale d’Identité française ou 
européenne / Titre de séjour ou récépissé) 

  

Livret de famille ou acte de naissance de chaque enfant participant à la sortie   

Avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020 (copie de TOUTES les pages) 

Doit obligatoirement figurer sur l’avis, la mention « vous n’êtes pas imposable à l’impôt sur le revenu » 
  

Facture électricité (ou échéancier) ou quittance de loyer ou appel de charges de plus de 6 mois au nom du demandeur   

Facture électricité (ou échéancier) ou quittance de loyer ou appel de charges de moins de 3 mois au nom du demandeur  

Autres situations (contacter le  01 69 10 37 00/09) 
 

CADRE RESERVÉ À L’ADMINISTRATION 

DATE DE LA PREINSCRIPTION : …………../…………../2022 

AGENT EFFECTUANT LA PREINSCRIPTION :  

 
Places limitées - En cas d’un nombre trop important de préinscriptions, seront priorisés les usagers n’ayant jamais 
participé aux sorties été et/ou la date de dépôt de dossier. Seuls les dossiers complets seront étudiés. 
 

La commune de Chilly-Mazarin, collecte et traite les données personnelles recueillies dans ce formulaire, aux fins des préinscriptions à la sortie été du CCAS dans 
le cadre de la mission d’intérêt public dont cet organisme est investi. Vous pouvez exercer vos droits d’accès ou de rectification auprès du 
service.solidarites@ville-chilly-mazarin.fr. 


